
Critères d’admission
Système de filtrage

15 ans au 1  janvierer

Élève inscrit à la Polyvalente Saint-Joseph
Pas de transport scolaire à la porte de la maison
Maximum 19 ans en cours d’année si fréquentation antérieure, 

       sans particularité comportementale
Élève antérieurement expulsé (contrat et discussion

       d’équipe obligatoires)

Cas particuliers (partenaires externes)
Éducation des adultes / CFP si fréquentation antérieure,
sans particularité comportementale, 1 an seulement

Élève du Cégep (fréquentation
antérieure, 2 par résidence maximum),
1 an seulement
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